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ARTICLE 2

Après le mot : 

« proposition »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 8 : 

« du conseil municipal ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient de revenir dans la rédaction de cette disposition, à la rédaction de la première
proposition de loi déposée par M. Mallié et adoptée en commission le 3 décembre 2008. Il apparaît
étonnant  que la limpidité  de cette  rédaction  initiale  ait  été  modifiée  au profit  d’une rédaction
absconse qui n’est pas compréhensible au premier regard.

Cet amendement poursuit le principe de la clarté et de l’intelligibilité de la loi, qui a valeur
constitutionnelle.


